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Etat Civil de juillet à sept. 2014 
Naissances hors Commune 
- Malo REMOND né le 23 septembre 
2014 à Lannion 
 
Mariages 
- Billy KERVAREC et Clémentine STE-
PHAN le 23 août 2014 
- Christophe SEURET et Christelle LE 
BIHANNIC le 30 août 2014 
 
Décès 
- M. Claude BYDLON le 22 septembre 
2014 
- M. Philippe LE SAOUT le 29 septem-
bre 2014 

Aménagement du bourg : Lancement d’une pré-étude 
Afin de débuter notre réflexion concernant l'aménagement de Tonquédec, 
nous lançons en cette fin d'année une pré-étude. Celle-ci concernera la liai-
son piétonne des lotissements avec le bourg, la sécurisation du bourg, 
l'aménagement de la place, la localisation du terrain multisport, les zones 
d'extensions futures de l'urbanisation. Cette pré-étude sera confiée à des 
étudiants  en aménagement de l'école de Géo-Architecture de Brest, elle 
débutera en octobre pour s'achever en mars 2015. Un comité de pilotage 
sera constitué de l'enseignant référent de l'école, du représentant du SCOT 
(Schéma de cohérence territoriale du Trégor), de représentants du CAUE 
(Conseil en architecture urbanisme et environnement) spécialistes en amé-
nagement et paysage ainsi que des conseillers de Tonquédec membres de la 
commission urbanisme. 

Des visites régulières auront donc lieu durant les prochains mois, des ques-

tionnaires ciblés seront également distribués afin de mieux appréhender les 

attentes et les problématiques ressenties par la population et les usagers. 

A N N E X E S  

Liste des entreprises  

Tonquédec dans La Grande Guerre :  

— 1er épisode —  

   

  

  

 

 
 

Rentrée scolaire 
L'école primaire a accueilli en septembre 92 élèves, répartis ainsi : 23 
élèves en CM avec Pascal ELIOT, 25 élèves en CE avec Sophie CHAVA-
NON, 25 élèves en Grande Section -CP avec Dolorès GUITON et 19 élè-
ves (pour 23 élèves inscrits) en Petite et Moyenne Section avec Nadia LE 
BARS. 
La rentrée TAP : 89 élèves participent tous les jours, de 15h30 à 16h30 
aux activités proposées par la commune. 
Les élections des représentants de parents ont eu lieu vendredi 10 
octobre. Les représentants titulaires sont Aurore MICOLLET, Jocelyn MO-
RICEAU, Sylvie MORVAN et Marine LE PIOLET ; les suppléants sont Auré-
lie MADEC et Bastien FOINEL. 
Le bureau de l’Amicale Laïque  a été renouvelé lors de l’assemblée 
générale du 26 septembre. Deux nouveaux parents, Cécilia FOREAU et 
Audrey CHALONY sont venus se joindre à l’équipe déjà en place. Prochai-
nes manifestations prévues : goûter de Noël le 18 décembre , fest-noz le 3 
janvier. 
Le nom de l’école - Vous pouvez toujours proposer de nouveaux noms. 

Ce bulletin est disponible chez tous les commerçants de la commune ; il 
sera bientôt accompagné d'un site internet dont l'étude est en cours. Grâce 
à ces deux outils d'information, les habitants pourront être tenu informés 
tout au long de l'année de l'avancement des projets par la retranscription 
des conseils municipaux, des événements en préparation, ou de toute autre 
information utile. Le bulletin annuel continuera à être diffusé en début d’an-
née dans les boîtes aux lettres. 
Bonne lecture à tous, 

La commission information, pour le conseil municipal 



Nouveaux commerçants 
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Fusion avec Lannion Trégor Communauté (LTC) : projet 

pour le 1er janvier 2015 
Le projet de fusion entre LTC et la CCCT (Communauté de Commune du Centre Tré-
gor) a été exposé lors d'une assemblée plénière le 2 juillet 2014 à Lannion : "Pour un Tré-
gor fort et solidaire" 
 
Voici les grandes lignes du projet : 
- Avec les 6 838 habitants de la CCCT, la nouvelle communauté sera constitué de 79 535 
habitants 
- Calendrier : Après délibération des communes, le préfet devra valider la proposition de 
fusion, qui pourra être effective au 1er janvier 2015 
- Les communes de la CCCT disposeront chacune d'un siège au sein du futur Conseil 
communautaire 
- Compétences : Les compétences exercées par la CCCT seront maintenues afin de pré-
ciser l'intérêt communautaire pendant 2 ans. 
- Elargissement du projet de territoire au Centre Trégor (programme d'action 2014-2020) 
 
Quelques projets d'action concernant directement le territoire de la CCCT : 
- Requalification extension des Espaces d'activité : ZA Kerbiquet (Cavan), Zone de Quel-
ven (Pluzunet) 
- Exploitation du potentiel touristique du territoire en s'appuyant sur une identité forte 
- Aménagement numérique du territoire 
- Aide au locatif social, à la réhabilitation de l'existant et au foncier valorisé par les com-
munes 
- Apport de solutions au vieillissement de la population 
- Promotion de la gestion de proximité de la politique Petite-Enfance, Enfance-Jeunesse 
- Développement les formes de pratiques culturelles et sportives (Création d'une école de 
musique communautaire, réhabilitation des salles de sports de Cavan et Prat) 
- Engagement du territoire dans une transition énergétique (chaudière bois dans les bâti-
ments publics...) 
- Préservation de la biodiversité et aménagement et mis en valeur des espaces naturels 
 
Pacte financier et fiscal 
La communauté sera, de par la loi, une communauté d’agglomération sous le régime fiscal 
de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU). 
La future communauté percevra l’intégralité du produit de fiscalité « professionnelle » sur 
les entreprises (Cotisation Foncière sur les Entreprises, Cotisation sur la Valeur Ajoutée 
des Entreprises, IFER : imposition sur les entreprises de réseau, TASCOM : taxe sur les 
surfaces commerciales). 
Le taux moyen pondéré de CFE unique est estimé à 26,93 %. Le schéma de convergence 
des taux est fixé au 01/01/2015. Pour le territoire de la CCCT, le taux de cotisation est 
de 26,84% en 2013 et 2014. 
Les taux futurs des impôts ménages (taxe habitation, foncier bâti et foncier non bâti) étant 
très proches des taux actuels des communautés, il y aura peu de modifications de la pres-
sion fiscale des contribuables ménages par rapport à la situation actuelle. 
Un taux de versement transport (VT de 0.46 % en 2014) va s’appliquer sur tout le terri-
toire aux entreprises ou structures de plus de 9 salariés. 

 

NOTA : la restitution de l'assemblée plénière et du pacte financier et fiscal sont disponibles en 

mairie sur demande. 

LE CLOS NESSAN 

Sur les 12 lots, il reste 9 
lots à vendre. Particularité 
de ce lotissement, la mise en 
place d’une micro-station qui 
permet un assainissement 
semi-collectif et un gain de 
place pour chaque lot. Prix 
de vente TTC 33 Euros le M2 

auquel s’ajoute la participa-
tion à l’assainissement (5567 
Euros). 
 
 
RECRUTEMENT 
La Commune de Tonquédec 
a signé un contrat d’appren-
tissage CAPA Espace vert en 
2 ans avec le jeune Alexan-
dre NICOLAS, âgé de tout 
juste 16 ans et domicilié à 
Tonquédec. 

Sa formation théorique lui 

sera transmise au Centre de 

Formation de Pommerit-

Jaudy et son Maître d’Ap-

prentissage est notre agent 

Yoan TALGUEN pour Les 

périodes de formation prati-

que à la commune. Le 

contrat a commencé le 1er 

septembre 2014 et se termi-

nera le 31 août 2016. 

 
FIBRE OPTIQUE 
Le marché pour le dévelop-
pement de la fibre optique a 
été obtenu par Orange ; Les 
travaux sont prévus au mois 
de novembre; Tonquédec 
faisant partie des communes 
prioritaires. 
 
 
 

Monument aux Morts de Tonquédec 

Dans le cadre des commémorations du 100eme anniversaire de la Grande Guerre (1914-1918), les noms des combattants 

morts pour la France ont été redorés sur le monument aux morts de Tonquédec.  
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C.M. du 8 Juillet 2014 
Achats de matériel : 
- Devis retenu pour l’achat d’un aspirateur pour les locaux de la 
mairie à l’Entreprise CMB pour un montant de 232,80 € TTC. 
- Devis retenu pour l’achat d’une imprimante couleur à l’Entre-
prise SKILL Informatique pour un montant de 99 € TTC. 
- Devis retenu pour l’achat d’un matériel de désherbage alternatif 
à l’Entreprise MARZIN pour un montant de 20 920 € HT. Ac-
cord de subventions de l’agence de l’eau pour 3 822 € et la Ré-
gion Bretagne pour 4 368 €. 
- Accord du conseil pour le remplacement du moteur n°3 des 
cloches de l’Eglise par l’Entreprise BODET pour un montant de  
1 196,40 € TTC. 
- Devis retenu pour la création du site internet de la commune à 
l’Entreprise ABALONE Studio pour un montant total de 3100 € 
HT. 
- Accord du conseil pour l’achat de petits matériels estimés à 5 € 
par enfant et de 267 € pour l’activité arts plastiques, et adhésion 
à la Ludothèque du Trégor pour la location de 2 malles de 10 
jeux. 

 
Temps d’Activités Périscolaires: 
- Accord du conseil pour le programme des temps d’activités 
périscolaires animés par des intervenants extérieurs : activité 
d’arts plastiques, de l’initiation au théâtre, de l’initiation aux jeux 
de boules bretonnes, de l’initiation au gouren, de la découverte 
de l’architecture. Le coût global pour l’ensemble des interve-
nants extérieurs sera de 3 298,70 € pour l’année scolaire 2014-
2015. 

 - Accord du conseil pour les modifications des plannings des 
heures hebdomadaires des agents communaux. Ces modifica-
tions d’heures seront dans un premier temps rémunérées en 
heures complémentaires afin d’être ajustées en fonction de la 
réalité des besoins. Création d’un poste d’adjoint d’animation 
territorial de 2ème classe avec une durée hebdomadaire de 3 
heures par semaine scolaire en contrat à durée déterminée. 

  
Divers :  
- Accord du conseil pour l’autorisation de signature à Monsieur 
le Maire et subsidiairement à M. René AUFFRET de tous les do-
cuments concernant les ventes des parcelles du lotissement « Le 
Clos Nessan ». 

-  suite au passage de Mme SALOU des Archives départementa-

les, il faut prévoir la restauration de certains registres, du cadas-

tre Napoléonien, faire le P.V. de recollement entre l’ancienne et 

la nouvelle municipalité, envisager des travaux d’archivages. 

C.M. du 20  juin 2014 : 
Travaux - achat de matériel et mobilier: 
 - Devis retenu pour le carottage du terrain des sports à l’Entrepri-
se LE DROUMAGUET de Plouëc du Trieux pour un montant de    
3 483,60 € TTC. 
- Devis retenu pour les travaux de conservation des statues de la 
Chapelle Saint-Gildas à l’Entreprise Atelier Régional de Restauration 
pour un montant de 3 294,25 € HT. 
- accord du conseil pour un complément du programme de voirie 
2014 de la route de Pont Gwen pour une longueur  de 115 ml et 
d’une largeur de 3,80 m pour un montant de 6 559,60 € TTC. 
- Accord du conseil pour l’achat de panneaux et balises pour les 
voiries communales à l’Entreprise Comat&Valco pour un montant 
de 558 € TTC. 
 - Accord du conseil pour le remplacement du carreau de la salle 
polyvalente coté bibliothèque à l’Entreprise RAUB pour un montant 
de 1 949,06€ TTC. 
- Devis retenu pour l’achat d’une table pour la salle du conseil mu-
nicipal pour 140,83 € TTC.à l’Entreprise Comat&Valco. 
- Accord du conseil pour un complément de facture de l’Entreprise 
ACT Diagnostic pour le contrôle des canalisations du réseau d’as-
sainissement du lotissement « Le Clos Nessan » de 191,87€ TTC 
soit une facture définitive pour 1628,87€ TTC. 

 
Divers : 
-  Accord du conseil pour une décision modificative  pour le budget 
assainissement : diminution des dépenses d’imprévues pour 462,50€ 
et des amortissements pour 0,32 €. 
- Accord du conseil pour la réalisation du diagnostic Hygiène au 
restaurant scolaire par le laboratoire LABOCEA de Ploufragan pour 
un montant de 540 € TTC. 
-  Accord du conseil pour la réalisation de l’analyse de la qualité de 
l’air à l’école primaire (maternelle et élémentaire) par le laboratoire 
LABOCEA  de 3240 € TTC. 
- Accord du conseil pour une mission de consultation sur les garan-
ties  financières et les prestations du contrat-groupe Assurance des 
risques statutaires avec le centre de gestion des Côtes d’Armor. 
- Accord du conseil pour l’attribution d’indemnités de conseils al-
louées à Mr le Percepteur pour un montant de 45,73 € TTC. 
- Accord du conseil pour apporter son soutien pour le maintien de 
l’activité à l’Entreprise TILLY-SABCO. 
-  Vote du conseil pour la nomination des délégués et suppléants du 
conseil municipal en vue de l’élection des sénateurs :  
Délégués :    M. Jean-Claude LE BUZULIER/Mme Marie-Yvonne LE 
MOAL / M. Jack LE BRIS 
Suppléants : Mme Magali MARY / M. René AUFFRET / Mme Maryli-
ne ROUCOULET 

Mise aux normes des assainissements non collectifs / SPANC 

Le Service Public d’Assainissements Non Collectif créé en 2006 et dont le siège est a Bégard à pour mission : 

- Le contrôle des installations neuves ou réhabilitées : 1/ Contrôle de la conception (dimension selon la nature du projet 

la parcelle et la nature du sol 2/ Contrôle de la réalisation avant recouvrement (conformité et qualité des travaux) 

- Le diagnostic des installations existantes (tout les 8 ans après le premier diagnostic) : Toutes les installations devront 

être contrôlées afin de s’assurer du bon fonctionnement et d’absence de pollution ou nuisance. Les diagnostics sur la 
commune de Tonquédec débuteront à partir du mois d’octobre. 
Les ventes immobilières : En cas de vente, le document établi à l’issu du contrôle (neuf, diagnostic ou bon fonctionne-

ment) est annexé au dossier technique depuis le 1er janvier, lors de la signature de la promesse de vente ou de l’acte 

authentique de vente. En son absence, le vendeur ne peut s’exonérer de la garantie des vices cachés correspondants. 

En cas de non-conformité, l’acquéreur a 1 an à partir de l’acte authentique pour effectuer la mise en conformité. 

Le rapport de contrôle doit être daté de moins de 3 ans ou le vendeur est obligé de faire réaliser un nouveau contrôle. 

TARIFS TTC — Diag : 30€ / Vente immo. : 50€ / Bon fonction. : 15€/an soit 120€ tous les 8 ans / Conception : 75€ 

(étude de sol par BET non obligatoire sauf exception) / Réalisation : 55€ / TOTAL : 130€ (jusqu’à 580€ si étude de sol) 



Rue de la Mairie 22140 Tonquédec 

Téléphone : 02 96 35 87 02 

Télécopie : 02 96 35 81 37 

Messagerie : mairie.tonquedec@wanadoo.fr 

Mairie de Tonquédec 

AGENDA DE L’AUTOMNE 
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OCTOBRE 
 Dimanche 19 : Bourse aux vêtements et aux jouets -
 Salle polyvalente / organisé par le KCT 
 Samedi 25 : -21h00 Karaoké au relais du château 
 
 
NOVEMBRE 
 Samedi 8 : Couscous dansant / organisé par le KCT 
 Dimanche 30 : Convention du disque / Music Forever 
 Plus 
 
 
DECEMBRE 
 Samedi 6 : AG et repas du Club des Deux Vallées 
 
 Samedi 6 : ANIMATIONS DE NOEL 
- 13h00 : Marché de Noël dans l’enclos paroissial 
- 16h00 : Concert dans l’église des chorales « Accord » de Lan-
nion et « l’Air de Rien » de Locquémeau / entrée libre 
 Dimanche 7 : ANIMATIONS DE NOEL 
- 11h00 : Marché de Noël dans l’enclos paroissial / Promenade en 
calèche-manège pour enfant 
- 16h00 : Conte pour enfant dans l’église - Vassily Ollivro / entrée 
gratuite 
 
 Dimanche 7 : - 13h30 : Théâtre de l’atelier adultes / 
Compagnie Thinley 
 Samedi 13 : - 13h30 : Théâtre de l’atelier adultes / 
Compagnie Thinley 
 Samedi 20 : Karaoké au relais du château 
 
 
Le Temps des cerises vous propose des activités ponctuelles, 
soirées concert, soirées contes, expositions etc.   
Les jeudis 16 octobre, 6 novembre, 27novembre, et 18 décembre,  
Atelier d’écriture animé par Francis Delemer / à partir de 
17h00 entrée gratuite 
LA COMPAGNIE CORPS A COEURS : 
présente FARCES DE SAISONS le dimanche 5 octobre à 17h00 / 
entrée 10€ et POETES VOS PAPIERS le dimanche 19 octobre à 
17h00 / entrée libre 
CONCERTS : 

- Daniel Duroy le dimanche 26 octobre à 17h00 / entrée 7€ 

- Paul Dirmeikis le dimanche 2 novembre / entrée 7€ 

Pour en savoir plus, appelez le Le Temps des cerises   

Au 02 96 46 48 63.  

Rédaction :  

Christophe Morellec 

Joëlle Nicolas 

Marianne Richard 

Tangi Rubin 

Sous la direction de 

Marie-Yvonne Le Moal 

Im
p
ri

m
é 

en
 m

ai
ri

e 
/ 

N
e 

p
as

 j
et

er
 s

u
r 

la
 v

o
ie

 p
u
b
liq

u
e 

N'oubliez pas, nous sommes en attente de nouveaux 

participants pour le concours que nous avons lancé 

lors de la dernière lettre d'information! Les photos 

seront exposées lors de la cérémonie des vœux 2015, 

elles nous permettront de constituer une base visuelle 

sur Tonquédec à travers le site internet de la commu-

ne (en cours de réalisation). Les images numériques 

sont à transmettre à la mairie avant le 1er janvier 

2015 ; pour plus d'information un règlement est dis-

ponible en mairie où Magali et Laurence pourront 

également vous renseigner (coordonnées ci-dessous). 
 

 

Concours photographique 

DONNEZ VOTRE SANG 
Vous avez entre 18 et 71 ans ? Le don d’un peu de votre 
sang peut sauver des vies. 
Voici les dates de collecte aux Ursulines à Lannion -2015 
(Message diffusé par l’ADSB du Léguer). 

 
 
 
 
 
 
 

MA RUCHE : JE LA DECLARE ! 
NE LAISSEZ PAS PASSER NOVEMBRE 2014 SANS DECLARATION 

De ce geste simple s’en suivent des faits sanitaires essen-
tiels. Vous participez concrètement à la lutte contre les 
maladies (Plan de Maîtrise contre le varroa, lutte contre 
la loque américaine … ) et à l’optimisation du réseau 
d’épidémiosurveillance du trouble des abeilles. 
Pour nous apiculteurs bretons la déclaration de 
novembre doit devenir une habitude. Bien réussie 
en 2013, elle devra encore progresser en 2014. 
Comment déclarer ses ruches ? 
Deux manières possibles et ce, à partir du 1er novem-
bre et en une seule fois : 
- Par internet : hppt://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
TeleRuchers-teleprocedure 
- Par déclaration « papier » téléchargeable sur le site : 
hptts://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/
cerfa13995.do (imprimable en mairie) 
La déclaration annuelle des ruchers : Un geste citoyen 
et responsable 

INFOS DIVERSES 

Janv. Mars Mai Juill. Sept. Nov. 

27 16 26 20 21 23 

28 17 27 21 22 24 
29 18 28 22 23 25 


